COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 07 JUIN 2008
Présents : Monsieur Michel MARESCOT  - Maire –

Monsieur Laurent SIMON – Monsieur Bernard MULLER– Monsieur Léopold ANDREU adjoints

Madame Isabelle de la PORTE des VAUX – Madame Christine RENARD – Monsieur Alain FAURE - Madame Sophie DIERRE – Monsieur Michel WEITER –– Monsieur Fabrice ASSAL - Madame Sylvaine de KEYZER -
EXCUSES Madame Anne-Marie GAULT - Monsieur Jackie MARTIN  qui a donné pouvoir à Madame Sylvaine de KEYZER -  Monsieur Philippe GANNE qui a donné pouvoir à Monsieur le Maire - Monsieur Frédéric DANA
A été élu secrétaire Monsieur Laurent SIMON
INFORMATIONS DE Monsieur le Maire

Monsieur le Maire ouvre la séance, en informant le conseil municipal du premier résultat des analyses sanitaires de la saison estivale 2008 sur le territoire communal ainsi que sur l’ensemble de la communauté de communes « cœur côte fleurie ».  Les résultats connus à ce jour, sont conformes à la réglementation.

Monsieur le Maire informe également le conseil municipal, qu’une enquête publique a été diligentée du 14 avril 2008 au 14 mai 2008, relative à la révision du plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Deauville- Saint Gatien. Il rappelle que le 13 janvier 2007, le conseil municipal avait délibéré pour ce dossier.
Le nouveau conseil municipal donne un avis favorable à cette révision et émet quelques réserves à savoir : souhaite  plus de vigilance par rapport à l’augmentation du bruit du trafic aérien et souhaite la plus grande veille en matière de sécurité par rapport au futur hôpital et de l’école Marie Joseph. 
NON REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT.

Monsieur le Maire rappelle à l’ensemble du conseil municipal, qu’en application de l’article L.421-3 du Code de l’Urbanisme,  le constructeur qui ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées en matière d’aires de stationnement par un P.O.S. ou un P.L.U. rendu public ou approuvé peut-être tenu quitte de ces obligations en versant une participation fixée par délibération du Conseil Municipal, le recours au paiement de cette participation n’étant pas une faculté laissée au libre choix du constructeur mais une solution limitée aux seuls cas où les autres possibilités de satisfaire les règles applicables en matière d’aires de stationnement ne peuvent être effectivement mises en œuvre.

Le conseil municipal fixe le montant de cette participation financière à 4 500 € par emplacement.

DROIT DE PREEMPTION
Le droit de préemption est un droit légal ou contractuel accordé à certaines personnes privées ou publiques d’acquérir un bien par priorité à toute autre personne, lorsque le propriétaire manifeste sa volonté de le vendre.

En pratique, lorsqu’un droit de préemption existe, le propriétaire doit notifier, préalablement à la vente, son projet de vente au titulaire du droit de préemption.

Par délibération du Conseil Municipal en date du 14 février 2008, notre commune a délégué à la Communauté de Communes «Cœur Côte Fleurie » le droit de préemption urbain  dans les zones U et AU du Plan Local d’urbanisme. (P.L.U.)

Pour une gestion optimale et plus rapide sur un plan administratif, le conseil municipal décide d’annuler la délégation donnée à la communauté de communes « cœur côte fleurie », et d’exercer si besoin en est ce droit de préemption sur son territoire dans les zones U et AU du P.L.U.
OCTROI DE DIVERSES SUBVENTIONS

Le conseil municipal octroie les subventions suivantes :

à l’ASSOCIATION VILLERVILLE CULTURE la somme de                                 2 000 €
qui se décomposent comme suit :

Concert fête de la musique                          600.00 € 

Concerts de rues                                           600.00 €

Régate du 18 octobre 2008                          800.00 € 

à L’ASSOCIATION VALENTIN HAUY                                                                      100 €
(au profit des aveugles)
AU COMITE DE JUMELAGE,  en bon d’achats 

(commerces locaux ½ boulangerie – ½ supérette) pour une somme arrêtée à             150 €
                                                                                 








LOGEMENT S.D.F.

Comme les précédentes années, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec la communauté de Communes « cœur côte fleurie », afin de pouvoir bénéficier pour la saison estivale, d’une partie du local S.D.F. afin d’y loger nos sauveteurs de plage.
Cette demande sera annulée au cas où nous ne pourrions pas assurer la surveillance de notre plage, faute d’avoir des postulants et notamment suite au retrait de la SNSM il y a tout juste quelques jours.
PRIMES RAVALEMENT

Le conseil municipal octroie des subventions suite aux ravalements effectués sur leur propriété, à

Monsieur Philippe LE GOUPILS




650 €

Madame Anne TALPAIN





482 €

TRAVAUX

1°) Mise en sécurité de la descente d’eau pluviale rue du Douet

Le conseil municipal donne son accord pour les travaux de mise en sécurité de l’ancien ouvrage en briques de rejet des eaux pluviales rue du Douet. Ces travaux sont effectués par des techniciens alpinistes qui interviennent selon un procédé mis au point pour les travaux de grande hauteur et d’accès difficiles.

La description des travaux se traduit par : la mise en place d’un périmètre de sécurité – la mise en place des cordes et équipements de sécurité – le démontage de la partie droite (à droite de la fissure) du mur de l’ancienne descente du Douet – la pose d’un filet sur la surface démontée – la purge des éléments instables sur la colonne – le stockage des matériaux en remblai au pied – 

Le montant du devis pour cette intervention s’élève à 5 425 € HT soit 6 488.30 € TTC.
2°) Travaux de sécurité sur trémie escalier de la chaufferie de l’église

Le conseil municipal donne son accord pour le devis émanant de l’entreprise MONCEL, pour les travaux sur trémie de l’escalier de la chaufferie de l’église. Le montant de la dépense sera de 838.40 € TTC.
S.D.E.C. Renouvellement tableau armoire 2 (lotissement la cour du pont)

Le conseil municipal donne son accord pour le renouvellement du tableau de l’armoire N° 2 (lotissement de la cour du pont). La contribution de la commune s’élève à la somme de 800.72 €, correspondant au montant du devis de 1 330.27 € TTC, déductions faites de la part du financement assurée par le SDEC Energie.

TARIFICATION PUBLICITE BULLETIN MUNICIPAL

Le conseil municipal décide de fixer les tarifs pour la publicité effectuée dans notre bulletin municipal, et ceci pour une parution annuelle à

Entreprises locales



50 €

Entreprises extérieures

          110 €
LOGE « résidence le Clos de la Mer » 

L’ensemble du conseil municipal fixe les modalités de location pour la loge de la résidence « le clos de la mer » à savoir :

· Autorisation d’un bail précaire pour une période de 12 mois

· Dépôt de garantie équivalent à 1 mois de loyer

· Fixe le montant du loyer à 550 € mensuel, hors frais notamment eau et électricité 

DROIT DE TERRASSE

Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés a fixé à 800 € annuel le droit de terrasse pour la crêperie. Monsieur GAFFE pourra installer sa terrasse devant son établissement entre sa façade et les plots installés sur la voirie.

Le conseil municipal donne son accord de principe pour la fermeture du bas de la rue du maréchal Foch le dimanche matin, lorsque le temps le permet, et sans aucune gêne par rapport à l’hôtel des bains et le snack. Cette autorisation ne sera effective qu’après contact avec le propriétaire de l’hôtel des bains. Par contre cette rue sera fermée systématiquement lors des concerts, à partir de 18 heures. Monsieur GAFFE devra être particulièrement vigilant quant à la propreté de sa terrasse (notamment cendriers sur les tables).
STATIONNEMENT PAYANT

Le conseil municipal renouvelle le stationnement payant pour les mois de juillet et août, sur les voies publiques suivantes : rue des bains – place du docteur Philippe – la petite place au bas de la rue des Poilus, et le bas de la rue des Poilus partant de l’allée du Jardin Madame jusqu’à la place du Docteur Philippe. 

Le conseil municipal stipule qu’il n’y aura pas de place réservée pour les riverains. Une carte mensuelle de stationnement pourra être délivrée pour un coût de 20 €. Cette carte ne sera pas valable les Week End et jours fériés.

ZONE BLEUE PLACE DU LAVOIR

Le conseil municipal renouvelle la zone bleue de la place du lavoir pour les mois de juillet et août dans les mêmes termes que l’année 2007.
A la fin de la séance Monsieur le Maire a fait part à l’assemblée que les scooters des mers seront désormais totalement interdits. Il rappelle à l’ensemble du conseil municipal que la plage ne sera pas surveillée cette année faute de n’avoir pu obtenir de la SNSM des sauveteurs, surveillants de plage.
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME

LE MAIRE

Michel MARESCOT
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